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ENVIRONNEMENT - Marais communaux du sud Vendée
Un élevage traditionnel en toute liberté
Les marais communaux vendéens, 
ces prairies naturelles inondables, 
sont pâturés une bonne partie de 
l’année par les vaches et les che-
vaux, et même parfois par des 
oies, de différents éleveurs ven-
déens. Visite guidée en plein cœur 
du marais.

Depuis quelques semaines, les 
vaches maraîchines de Christian 
Véquaud coulent des jours heureux 
dans leur communal, à deux pas de 
la réserve départementale de Mou-
zeuil Saint-Martin.

« Je viens une fois par semaine voir 
si tout se passe bien, explique-t-il. 
En général, il n’y a pas de problème, 
d’autant que la maraîchine a la parti-
cularité de mettre bas toute seule. »

La maraîchine, coloc’ hors pair

Il faut quand même la surveiller de 
près quand elle est sur le point d’avoir 
son petit. Ce dernier, immédiatement 
séduit par le retour à la vie sauvage, 
reçoit la visite hebdomadaire de son 
éleveur, et des éco-pasteurs (voir 
encadré), histoire qu’il se familiarise 
progressivement avec sa future vie, 
dès son retour à la ferme.

« Mes maraîchines font partie d’une 
race rustique, robuste, au lait riche, 
souligne l’éleveur. Elles s’adaptent 
parfaitement au mode de vie du 
communal. » Cette immense prairie 

naturelle parfait sa rusticité, garantit 
sa bonne santé et celle de sa race.

La maraîchine côtoie dans le com-
munal des dizaines de colocataires, 
blondes d’Aquitaine, parthenaises et 
autres vaches ou chevaux, en quête 
de bon temps et en toute liberté. Elle 
vit aussi aux côtés d’une faune sau-
vage extrêmement variée.

Échange de bons procédés

En pâturant de mai à octobre, lors-
que le marais est sec, les différentes 
espèces domestiques entretiennent 
en effet le milieu naturel. Leurs ex-

créments enrichissent le sol. En pié-
tinant la glèbe, les animaux forment 
aussi des « baisses », sortes de trous 
d’eau améliorant la qualité de cette 
terre d’accueil de la faune sauvage. 
On trouve dans les communaux le 
pélodyte ponctué, un petit crapaud 
au chant nocturne reconnaissable, la 
barge à queue noire au long bec et 
au croupion blanc, la guifette noire, 
dont le marais est l’un des derniers 
sites de reproduction en Europe, 
sans oublier la très discrète loutre 
d’Europe… Côté flore, il y pousse 
des trèfles porte-fraises, ou la très 
rare et protégée renoncule à feuilles 

d’ophioglosse, l’une des six espè-
ces de renoncules présentes dans 
le Marais.

Une solidarité ancestrale

Véritable havre de paix, le « com-
munal » est, depuis des siècles, une 
immense prairie naturelle où paissent 
veaux, vaches et chevaux, et même, 
autrefois, des oies. Il y en a une di-
zaine dans le sud Vendée.

« Le « marais communal » est une 
prairie, qui appartient à la commune, 
explique Joël Sarlot, conseiller géné-
ral de l’Hermenault. Ce Communal 

est mis à la disposition des éleveurs 
moyennant une location. Ils y mettent 
leurs bêtes en pâturage, en dehors 
des périodes d’inondation. Ce mode 
de gestion ancestral perdure depuis 
des lustres. Il tire ses origines au 
XIe siècle, au temps des Abbayes. » 
Autrefois, le communal permettait aux 
cultivateurs pauvres de disposer d’un 
espace pour nourrir quelques bêtes.

Aujourd’hui, cette activité est sur-
tout un moyen de préserver le marais 
et de l’entretenir.

À Nalliers : cent cinquante vaches, ici des maraîchines, et chevaux, paissent une bonne partie de l’année.

OSTRÉICULTURE - 80 % de mortalité chez les huîtres juvéniles
La Vendée aux côtés de ses ostréiculteurs

PORT - Noirmoutier
Plus de confort et de sécurité
à l’Herbaudière

Les huîtres périssent à nouveau sur 
les côtes de Vendée. Pour aider la fi-
lière, le Département prévoit un plan 
de relance dès que les causes de la 
mortalité seront établies.

La profession ostréicole, déjà dure-
ment frappée en 2008, souffre à nou-
veau d’un taux très élevé de mortalité 
de ses naissains d’huîtres, depuis le 
début du mois de mai. « L’évolution 
des pertes a été très rapide, passant 
de 20 % à 60 % en quatre jours, pré-

cise Michel Dupont, conseiller général 
de Beauvoir-sur-Mer. La Baie de Bour-
gneuf a été touchée en premier. Puis, 
les mortalités se sont généralisées vers 
Talmont-Saint-Hilaire et l’Aiguillon-sur-
Mer et sur tout le littoral français. »

Le même scénario que 2008 se re-
produit : les huîtres juvéniles connais-
sent à nouveau un taux de mortalité 
de près de 80 %, voire 100 % dans 
certains parcs. « Il convient de préciser 
que le naissain naturel est aussi bien 
touché que les huîtres d’écloserie », 

indique Philippe Glize, conseiller au 
syndicat mixte pour le développement 
aquacole.

Des huîtres parfaitement 
comestibles

Les pistes explorées s’affinent du 
côté de l’Ifremer (Institut Francais de Re-
cherche pour l’Exploitation de la Mer). 
Mais les origines de cette mortalité qui 
frappe les quatre mers de la France ne 
sont pas encore certaines. Pour autant, 
la qualité des produits arrivés à maturité 
et commercialisés n’est pas en cause. 
« On peut continuer à manger des huî-
tres », rassure Michel Dupont.

En Vendée, 350 établissements 
et plus de 2000 emplois dépendent 
de l’activité ostréicole. 10 000 tonnes 
d’huîtres sont produites chaque an-
née, soit 10 % de la production natio-
nale. « L’ensemble des élus soutient la 
filière ostréicole, parce qu’elle contribue 
grandement à l’essor économique de la 
Vendée, ajoute Michel Dupont. Dès que 
les causes de la mortalité des naissains 
seront clairement établies, le Conseil 
général est prêt à participer à un plan 
de relance pour les ostréiculteurs. »

Le Conseil général vient de lancer 
un grand programme de rénovation 
du port noirmoutrin. Des travaux 
commenceront à la rentrée pro-
chaine. Ils devraient se terminer, si 

les conditions météorologiques le 
permettent, pour la saison estivale 
2010.

« La flotte de pêche du port de 
l’Herbaudière résiste mieux à la 
crise connue sur le secteur depuis 
plusieurs années, a rappelé Mi-
chel Dupont, conseiller général du 
canton de Beauvoir-sur-Mer. En 
concertation avec les utilisateurs lo-
caux, nous avons lancé les travaux 
de réaménagement du pôle central. 
Ils offriront plus de sécurité et un 
meilleur confort de travail quotidien 
aux professionnels ».

Désormais, les pêcheurs pour-
ront amarrer leurs bateaux à cinq 
pontons et non plus à quatre. L’un 
sera créé de toutes pièces tandis 
que les quatre autres seront rem-
placés ou rénovés. Plusieurs pon-
tons et passerelles assureront un 
passage aisé de ponton à ponton. 
Du côté de la plaisance, ces amé-
nagements apporteront 25 places 
supplémentaires. Le port de pêche 
et celui de plaisance travaillent main 
dans la main à l’Herbaudière.

Éco-pasteurs :
les bergers à cheval
Les vaches et chevaux résidant 

dans le marais communal reçoi-
vent les visites régulières des 
éco-pasteurs.

Ces « bergers » des commu-
naux assurent, à cheval, le suivi 
complémentaire de la prairie et de 
ses occupants. Missionnés par la 
commune, les cavaliers viennent 
chaque semaine s’assurer que 
les locataires vont bien.

Ils interviennent également pour 
rassembler le troupeau, en cas 
de crue soudaine par exemple. Ils 
regroupent et dirigent alors rapi-
dement les animaux vers la sortie. 
Ceux-ci, après ce retour de va-
cances précipité, rejoignent alors 
leur bercail plus vite que prévu.

ENVIRONNEMENT - Désensablement
Une dragueuse dans l’estuaire du Lay

Pendant un mois, jusqu’à la veille de 
l’été, une drague suceuse a sillonné 
l’estuaire du Lay pour libérer les parcs 

ostréicoles des bancs de sable deve-
nus trop envahissants.

15 000 m3 de sable libérés

« Les ports de la Faute-sur-Mer et 
de l’Aiguillon-sur-Mer sont des zones 
d’activités économiques très impor-
tantes pour la Vendée, rapporte Domi-
nique Souchet, conseiller général du 
canton de Luçon. L’accumulation des 
bancs de sable est très encombrante 
pour l’accès au chenal des profession-
nels de la pêche et des plaisanciers, 
mais surtout pour l’activité des conchy-
liculteurs. Si on laissait faire, ce serait 
la disparition des parcs. C’est pourquoi 
le Conseil général finance depuis 2006 
ces opérations de désensablement. »

En effet, en 2006, 53 000 m3 de sa-
ble avaient été retirés de l’estuaire. 
Cette vaste campagne avait permis 
aux professionnels de la pêche de 
se libérer des contraintes liées à l’en-
sablement. Régulièrement, un travail 
d’entretien reste nécessaire. Cette an-
née, la dragueuse suceuse a remonté 
l’estuaire depuis la pointe d’Arçay 
jusqu’à la jetée des caves pour libérer 
15 000 m3 de sable. Ce sable est en-
suite immergé au large dans la fosse 
de Chevarache, pour éviter que la ma-
rée ne le ramène sur la côte. « Certai-
nes communes profitent de ce sable 
pour alimenter leur plage victime de 
l’érosion, ajoute Dominique Souchet. 
C’est le cas de La Tranche-sur-Mer et 
de l’Aiguillon-sur-Mer. »

La dragueuse suceuse a libéré l’estuaire du Lay 
des bancs de sable encombrants.

Des naissains d’huîtres touchés par la mortalité sur le Perthuis Breton.

Cinq pontons au lieu de quatre apporteront confort 
et sécurité aux usagers du port de l’Herbaudière.

Bientôt un hôtel et un restaurant sur le Vendéopôle Vendée Sud Loire ■
Un hôtel et un restaurant ouvrent leurs portes au printemps 2010 sur le Ven-

déopôle Vendée Sud Loire, à Boufféré. L’hôtel deux étoiles, d’une capacité de 59 
chambres, est placé à deux pas du restaurant. Le Vendéopôle Vendée Sud Loire 
est un pari réussi : avec déjà 18 entreprises, une vingtaine de bâtiments occupés 
et 800 emplois, il sera complet, dès l’an prochain.

0800 85 85 04, numéro vert pour passer aux énergies renouvelables ■
« En n’utilisant que 1 % de l’énergie solaire que reçoit la Vendée, notre départe-

ment deviendrait autonome en énergie », a rappelé Philippe de Villiers en lançant 
le Plan Vendée Solaire, qui va permettre à la Vendée de devenir « le premier 
département solaire », grâce à des bonus à l’installation de matériel utilisant les 
énergies renouvelables. Un numéro vert est désormais disponible pour bénéficier 
de conseils concrets et prendre rendez-vous pour un diagnostic énergétique.

Opération Last Minute à Londres par le CDT ■
Le Comité département du tourisme de Vendée a mené une opération « last 

minute » consistant à proposer aux Londoniens des produits touristiques ven-
déens de dernière minute. « Cette opération permet d’améliorer le remplissage 
des lieux touristiques et de mieux faire connaître la Vendée », précise Joël Sarlot, 
président du CDT.
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